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Compte rendu du conseil municipal du Mercredi  20 Mars 2026.




Présent.e.s : Mr Guesdon Loïc, Mme Semmezies Marielle, Mr Bonnaventure Arnaud,  Mr Jean-Luc Posterle, Mme Bertini Nadine, Mr Culié Thierry, Mme Morgane Savoye, Mr Rousseau Jean Noël, Mr Dulout Cyrill
 
Absentes Excusées : Mme Léa Clayette, Mme Jade Squelbut.
Secrétaire de séance : Mr Arnaud Bonnaventure
Procurations reçues : Mme Léa Clayette, Mme Jade Squelbut.
Début de séance : 19H00

1. Election du Maire

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-4, L.2122 7 et L. 2122-8 ; Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; Considérant qu’en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; Monsieur Thierry CULIÉ, Doyen de séance, invite le conseil municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue à l’élection du Maire. 
1er tour de scrutin : Le dépouillement du premier tour de scrutin a donné les résultats ci-après : 
- Nombre de présents : 9
- Nombre de procurations : 2
- Nombre d’abstentions (conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote) : 0 
- Nombre de votants : 11
- Nombre de bulletins blancs ou nuls : …………2…….
 - Nombre de suffrages exprimés : ………9……….. 
- La majorité absolue est de : ……5……… Ont obtenu : Mr …………Loïc GUESDON……........ (Prénom et NOM du candidat 1 ) : ....neuf...... voix (en lettres ) ;






2. Elections des adjoint(e)s

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-2-1, L2122 1 et L2122-2 ; Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse être inférieur à 1 et puisse excéder 30 % de l'effectif du conseil municipal.
 M. le Maire propose au conseil municipal de créer trois postes d’adjoints 
Après en avoir délibéré, par 9  voix pour, 0 voix contre et 2 votes blanc, le conseil municipal, DECIDE la création de trois postes d'adjoints au maire :
· 1er adjoint : Jean-Noël ROUSSEAU
· 2ème adjoint : Marielle SEMMEZIES
· 3ème adjoint : Jean-Luc POSTERLE


3. Charte de l’élu local


Mr le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu local. Un exemplaire est remis à chaque élu. 



4. Indemnités des élus

Le Conseil Municipal de LAFITOLE alloue des indemnités de fonctions aux Adjoints.
L’indemnité annuelle pour le premier adjoint au Maire à compter du 20 mars 2026 est de 10.89 %  de l’indice 1027 soit 5 371.68 € Euros (montant brut annuel) et elle sera versée mensuellement. (447.64 € brut par mois.
L’indemnité annuelle pour le second adjoint au Maire à compter du 20 mars 2026 est de 10,89 %  de l’indice 1027 soit 5 371.68 € Euros (montant brut annuel) et elle sera versée mensuellement. (447.64 € brut par mois)
L’indemnité annuelle pour le troisième adjoint au Maire à compter du 20 mars 2026 est de 10.89 %  de l’indice 1027 soit 5 371.68 € Euros (montant brut annuel) et elle sera versée mensuellement. (447.64 € brut par mois)
La somme nécessaire pour ces indemnités est prévue sur le budget aux articles 6531 et 6533
	
	
	
	


	
	
	
	


	Vote POUR
	Vote CONTRE 
	Abstention

	11
	0
	0




5. Délégation générale du conseil municipal au Maire

Monsieur le Maire expose :
L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la possibilité de déléguer au maire certaines attributions de cette assemblée.
Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, je vous invite à examiner cette possibilité et vous prononcer sur ce point.
Le Conseil Municipal
Après en avoir délibéré
DONNE délégation au maire, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants mentionnés à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales :
1°  de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans
2° de passer les contrats d'assurance ; 
3° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
4° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
5° d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ; 
6° de fixer les rémunérations et régler les frais d'honoraires et des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 
7° d’accepter les remboursements d’assurance ;
8° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
9° de donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier ; 
10° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximal autorisé par le conseil municipal (montant à fixer) ; 10000 euros
11° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du même code ; 
12° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre.
13° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
	Vote POUR
	Vote CONTRE 
	Abstention

	10
	0
	1






6. Désignation des délégués : Syndicat AEP de Lafitole (2 titulaires) – Syndicat Départemental d’Energie des Hautes Pyrénées (1 titulaire – 1 suppléant)

            Mr le maire propose que Mr Jean Luc Posterle et Loic Guesdon  conservent leur poste de représentant au syndicat de l’eau potable pour ce nouveau mandat.

	Vote POUR
	Vote CONTRE 
	Abstention

	10
	0
	1



           





Mr le Maire propose que Mr Cyrill Dulout soit le représentant du Syndicat départemental d’ Energie des Hautes Pyrénées et que Mr Jean Noël Rousseau soit le suppléant. 

	Vote POUR
	Vote CONTRE 

	Abstention

	11
	0
	0







7. Questions Diverses

           Pas de questions diverses. 




Fin de séance : 19h45.
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